
Terrain, route Édouard-VII, La Prairie (Québec)
186 284 pi², idéal pour développement commercial ou industriel
186,284 ft², ideal for commercial or industrial development

 Terrain industriel situé entre la sortie 58 et 62 avec visibilité sur l’autoroute 30
Industrial lot located between exit 58 and 62 with visibility on Highway 30

Pour plus d'informations contactez :
For more information contact :

Paul-Éric Poitras
Associé principal
Courtier immobilier agréé - Commercial
Immobilier Paul-Éric Poitras inc.
     514 866 3333 x222
     514 993 2035
     pepoitras@naiterramont.ca
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Candiac 4,5 Km 

Brossard 5 Km

1005-1007, Edouard-VII

1100, Edouard-VII 186 284 pi²
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Vidéo de la propriété 
Property Video

https://youtu.be/vxOfFInRbcI
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Caractéristiques du terrain | Land Features

Superficie (pi²) | Area (ft²)
Terrain | Land� 186 284
Dimensions
Terrain | Land� 396' x 547' (Irr.)

Prix demandé | Asking price
5 588 520$ (30 $ | pi² | ft²)

Terrain, Edouard-VII
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La Prairie

Candiac



Désignation et zonage | Designation and Zoning
Zonage | Zoning� I-305
Numéro de lot | Lot number� 1 914 043
(Cadastre du Québec)

Évaluation et taxes | Assessment and Taxes
Évaluation municipale | Municipal Assessment (2023-2025)
Terrain | Land�  69 200 $
Taxes 
Municipales | Municipal (2024)� 375 $
Scolaire | School (2024-2025)�        34 $
Total� 405 $
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       Le Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc Annexe "B" du règlement de zonage numéro 1250

CLASSES D'USAGES PERMISES
H :  HABITATION 
H-1   :  Unifamiliale
H-2  :  Bifamiliale et Trifamiliale
H-3  :  Multifamiliale A (4 à 8 logements)
H-4  :  Multifamiliale B (9 logements et plus)
H-5  :  Maisons mobiles
H-6 :   Habitation collective
C :  COMMERCE
C-1  :  Commerce de détail et de services de proximité
C-2  :  Commerce de détail local
C-3  :  Services professionnels et spécialisés 
C-4  :  Commerce d’hébergement et de restauration
C-5  :  Commerce de divertissement et d'activités récréotouristiques
C-6  :  Commerce et services à potentiel de nuisances
C-7  :  Débits d’essence
C-8  :  Commerce artériel
C-9  :  Commerce de gros
C-10  :  Commerce lourd et activité para-industrielle
I :  INDUSTRIE
I-1  :  Industrie de prestige 
I-2  :  Industrie légère
I-3  :  Industrie lourde
I-4  :  Industrie extractive
P :  COMMUNAUTAIRE ET UTILITÉ PUBLIQUE
P-1  :  Communautaire, parc, terrain de jeux et espace naturel
P-2  :  Communautaire, institutionnel et administratif
P-3  :  Infrastructures et équipements
A :  AGRICULTURE
A-1  :  Culture
A-2  :  Élevage
A-3  :  Élevage en réclusion
N : AIRE NATURELLE
N-1  :  Conservation
N-2  :  Récréation
USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1)
USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT
Isolée 
Jumelée
Contiguë
DIMENSIONS DU BÂTIMENT
Largeur minimale (m) 25
Profondeur minimale (m) 40
Superficie de bâtiment minimale (m2)
Superficie de plancher minimale (m2)
Hauteur en étage(s) minimale 1
Hauteur en étage(s) maximale 2
Hauteur en mètres minimale 4
Hauteur en mètres maximale 12
RAPPORTS
Rapport planchers/terrain MIN / MAX (R.P.T) /1,2
Coefficient d'emprise au sol  MIN / MAX (C.E.S) /0,5
MARGES
Avant minimale (m) 10
Avant maximale (m)
Latérale minimale (m) 5
Latérales totales minimales (m) 10
Arrière minimale (m) 15
LOTISSEMENT
TERRAIN
Largeur minimale (m) 80
Profondeur minimale (m) 100
Superficie minimale (m2) 8000
DIVERS
PIIA  
Projet intégré

Notes particulières
(2)(3)(4)    

(5)(6)
(5)(7)(8) 

(9)

(1) Usages du groupe 65 No. Règl. Date

(2) Tout terrain destiné à être construit doit être desservi par les services d’aqueducs et d’égout. 1250-28 29-févr-16

(3) Les fils conducteurs des compagnies de services d’utilité publique doivent être situés à l’arrière des lots et aucun poteau ne doit être situé dans la marge 

avant.

(4) L’affichage est assujetti aux dispositions particulières de l'article 1267 et 1268.

(5) Article  1263

(6) La superficie de plancher brute totale d'un bâtiment commercial est limitée à 3500 m2.

(7) Une distance minimale de 10 mètres est exigée entre un conteneur à déchets et une ligne de terrain adjacent à un usage autre qu'industriel ou de 

commerce lourd.

(8) Une zone tampon de 10 mètres aménagée conformément au présent règlement est exigée lorsque le terrain a des limites communes avec zone ou un

usage autre qu'industriel ou de commerce lourd.
(9) Article 1266.1
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Plan au certificat de localisation | Survey Plan

ROUTE ÉDOUARD-VII



Pour plus d'informations contactez :
For more information contact :

Une desserte mondiale. Un service local.
NAI Global est le plus grand réseau autogéré au monde. Depuis 1978, les professionnels de NAI travaillent en collaboration avec notre équipe de gestion mondiale, afin d’aider 
nos clients à optimiser stratégiquement leurs actifs immobiliers. Les bureaux de NAI à travers le monde réalisent des transactions annuelles d’environ 20 milliards $. Nous 
gérons également plus de 1,15 milliard de pieds carrés en espaces commerciaux.
•	NAI Global est basé à Princeton au New Jersey. Une équipe dévouée de 70 personnes, stratégiquement positionnée à travers le monde, assure un support pour ses 

services de gestion, de technologie, de marketing et de services organisationnels à son réseau de bureaux en immobilier.
•	6 000 professionnels 
•	375 bureaux
•	36 pays à travers le monde
•	NAI Global a reçu les plus grandes reconnaissances  

de l’industrie�

•	NAI Global a 9 bureaux au Canada d’un océan à l’autre
•	 Intégration complète avec la plateforme technologique de NAI et les 375 bureaux internationaux de NAI
•	 Ils possèdent tous des représentants qui suivent une formation spéciale conçue pour accroitre leur capacité  

à répondre aux besoins des entreprises

NAI Terramont Commercial offre les services suivants :
•	Services corporatifs
•	Acquisitions | Dispositions

•	Représentation du propriétaire

•	Représentation du locataire
•	Opinion de valeur
•	Service d’investissement

•	Analyse de portefeuille
•	Analyse de marché
•	Gestion d'actifs 

•	Étude de faisabilité
•	Gestion de baux
•	Consultation en construction  

verte LEEDMC

Global Reach. Local Touch.
NAI Global is the world’s largest managed network throughout the world. Since 1978, NAI professionals work together with our global management team to help our clients strategically optimize 
their real estate assets. NAI offices around the world complete approximately $20 billion in transactions annually. We also manage over 1,15 billion square feet of commercial space. 

•	NAI Global is based in Princeton, New Jersey. A dedicated 70-person staff, strategically positioned around the world, provides management, technology, marketing and corporate services 
support to its network of real estate offices. 

•	6,000 professionals

•	375 offices 

•	36 countries throughout the world

•	NAI Global has received top industry rankings�

•	NAI Global has 9 offices from coast to coast in Canada

•	All fully integrated with NAI technology platform and NAI’s 375 Global offices

•	All emphasizing customer satisfaction ahead of anything else, and all with representatives who are pursuing special training  
designed to improve their ability to meet corporate needs.

NAI Terramont Commercial provides the following services :
•	Corporate services
•	Acquisitions | dispositions

•	Leasing agency | landlord representation

•	Tenant representation
•	Appraisal & valuation
•	 Investment services

•	Portfolio review
•	Market analysis
•	Asset management

•	Green / LEED™ consultation
•	Feasibility study
•	Lease administration

NAI Terramont Commercial
1805-555 Boulevard René-Lévesque O 

Montréal, Québec H2Z 1B1

+1 514 866 3333

naiterramont.ca


